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Racheter un bien familial

Par Selfie, le 21/09/2015 à 22:14

Nous sommes 3 enfants. Notre père nous a fait donation de sa maison et gardé
l'usufruit.(30% de la valeur de la maison)
Il ne l'habite plus.
J'aimerai racheter cette maison, c'est à dire acheter l'usufruit et les 2 parts de mes freres.
Est-ce une opération intéressante? Un viager serait-il plus avantageux sachant que l'emprunt
serait sur 25ans?
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